
ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné(e)

Henri VAN HECKE

demeurant

44 rue du chemin vert

75011 Paris

atteste sur l'honneur que

le projet pédagogique n'est pas inclus dans la formation (stage, projet tutoré, ...)

et qu’il ne donne

lieu à aucune prise en compte (notée ou non) dans la validation du cursus de tous

les étudiant.e.s

souhaitant l’organiser.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Paris, le 19 mai 2024

Henri VAN HECKE
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